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Annulation des festival de l’été 2024, Lucien
Stanzione vent debout au Sénat
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«L’annonce  du  ministre  de  l’Intérieur  Gérald  Darmanin  d’une  potentielle  annulation  des
festivals en 2024 pour concentrer l’action des forces de l’ordre sur les Jeux olympiques et
paralympiques de Paris est un nouveau coup de rabot sur notre ruralité et identité ! S’irrite
Lucien  Stanzione,  sénateur  de  Vaucluse,  sans  compter  qu’une  telle  décision  conduirait  à
opposer le sport à la culture ou l’Ile-de-France aux autres territoires, alors qu’un équilibre est
nécessaire !»

C’est ainsi que Lucien Stanzione est intervenu au Sénat lors de l’examen du Projet de Loi de Finances
2023 du ministère  de  la  Culture,  interpellant  la  ministre  de  la  culture  Rima Abdul  Malak sur  les
conséquences d’une telle décision sur les territoires de Vaucluse.

Non à l’annulation des festivals
Le sénateur a, par ailleurs, rencontré le Conseiller Culture d’Elisabeth Borne Première ministre, échangé
avec Violaine Démaret, la Préfète de Vaucluse. Au plan de la culture, l’homme politique se dit très proche
des filières culturelles, des organisateurs de festivals nationaux et locaux.

30 sénateurs pour soutenir 7 000 festivals et manifestations culturelles
Dans ce cadre, et en lien avec le Président de la Commission de la Culture, les 30 sénateurs de cette
Commission ont signé une Tribune parue dans le Monde du 7 décembre dernier.  Dans cette lettre
ouverte ils disent leur émoi pour la possible annulation des 7 000 festivals et manifestations culturelles
françaises ‘qui rassemblent’ et regrettent qu’aucune concertation avec les organisateurs de festivals n’ait
été organisée auparavant.

Un Ministère de la Culture tenu à l’écart ?
Egalement les sénateurs déplorent que le Ministère de la Culture soit tenu à l’écart des discussions entre
le  ministère  de  l’Intérieur,  celui  des  Sports  et  le  Comité  d’organisation  des  jeux  olympiques  et
paralympiques et demandent la nomination d’un référent festival au sein du Ministère de la Culture ainsi
que d’un interlocuteur attitré dans chaque direction régionale des affaires. Pour eux, le sport ne doit pas
être opposé à la culture –dont l’écosystème a durement été touché lors du Covid-.

La sécurité
Le motif de cette possible annulation des festivals portant sur les enjeux de la sécurité, les sénateurs
proposent la participation de l’armée à la sécurisation des lieux : « Le projet de faire parcourir aux
délégations un trajet de 6 km sur la Seine et d’accueillir 600 000 spectateurs est certes spectaculaire
mais son ampleur et sa configuration soulèvent des difficultés en termes de sécurisation qui peinent à
être résolues.»
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